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Dans le cadre de l’offre publique de rachat dans le cours normal des activités (l’« offre publique ») approuvée le 1er août 2007, la société a 

racheté le reste des actions visées par le plan d’achat automatique préétabli avec le courtier désigné à cette fin. En 2008, la société a racheté 

4 441 189 actions ordinaires aux termes de ce plan à un coût total de 185 170 $, dont une tranche de 64 713 $ a été imputée au capital-actions 

et l’excédent du coût de l’offre publique sur la valeur déclarée des actions ordinaires, soit 120 457 $, a été inscrit au déficit.

De plus, le 14 août 2008, la société a reçu de la Bourse de Toronto l’autorisation de racheter jusqu’à 7 595 585 de ses actions ordinaires aux 

termes d’une nouvelle offre publique. Les actions ordinaires acquises dans le cadre de l’offre publique sont annulées et des rachats peuvent 

être effectués sur une période de un an se terminant le 17 août 2009 ou à une date antérieure si la société a terminé ses rachats. Dans le 

cadre de cette offre publique de rachat, la société a conclu un nouveau plan d’achat automatique préétabli avec le courtier désigné à cette 

fin. En 2008, la société a racheté 3 082 060 actions ordinaires à un coût total de 100 240 $, dont une tranche de 45 521 $ a été imputée au 

capital-actions et l’excédent du coût de l’offre publique sur la valeur déclarée des actions ordinaires, soit 54 719 $, a été inscrit au déficit. 

16. Régime d’achat d’actions des salariés
La société offre un régime d’achat d’actions à ses salariés admissibles et à ceux de ses filiales désignées. Aux termes du régime d’achat 

d’actions des salariés, les cotisations de la société et celles des salariés admissibles seront utilisées par Compagnie Trust CIBC Mellon, 

administrateur du régime, pour acheter des actions ordinaires de la société sur le marché libre. Chaque salarié admissible peut verser jusqu’à 

10 % de son salaire au régime d’achat d’actions des salariés. La société versera à l’administrateur du régime les fonds nécessaires à l’achat 

de une action ordinaire de la société pour chaque tranche de deux actions ordinaires achetées pour le compte du salarié admissible, jusqu’à 

concurrence d’une cotisation annuelle maximale de 2 $. L’approbation des actionnaires n’est pas nécessaire pour le maintien de ce régime ni 

pour toute modification de celui-ci.

La société comptabilise ses cotisations comme une charge de rémunération lorsque les montants sont versés au régime. La charge de 

rémunération relative à ce régime a été de 1 106 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008 (914 $ en 2007).

17. Régime d’options sur actions
La société a établi un régime d’options sur actions en 2002, exercice au cours duquel a eu lieu son premier appel public à l’épargne. Aux termes 

de ce régime, tous les salariés de la société et ceux de ses filiales désignées occupant un poste de directeur ou un poste de niveau supérieur à 

celui de directeur sont admissibles à l’attribution d’options sur actions.

Le 1er mai 2008, dans le cadre de l’acquisition de MX, la société a émis des options sur actions aux porteurs des options sur actions de MX, selon 

un ratio d’échange de 0,7784 pour chaque option sur actions de MX échangée. La société a émis 162 194 options sur actions (les « options de 

remplacement ») en échange de 208 400 options sur actions de MX. Les droits relatifs aux options de remplacement attribuées seront acquis 

au fil du temps pour la moitié de ces options et, pour l’autre moitié, s’il y a lieu, selon certains critères de rendement déterminés par le comité 

des ressources humaines du conseil d’administration, sur une période de quatre ans. Seules les options de remplacement non assujetties aux 

critères de rendement ont été incluses dans le prix d’achat total (note 2).

Le nombre d’options sur actions attribuées à une même personne aux termes du régime de la société ou de toute autre convention de 

rémunération à base d’actions ne peut en aucun cas dépasser 5 % du nombre d’actions ordinaires en circulation de la société. Un nombre 

de 4 252 296 actions ordinaires de la société demeurent réservées en vue de leur émission au moment de l’exercice des options sur actions 

attribuées dans le cadre du régime, soit environ 5 % des actions ordinaires en circulation de la société. 

La juste valeur de chaque attribution d’options sur actions est estimée à la date de l’attribution selon le modèle d’évaluation des options de 

Black et Scholes et compte tenu des hypothèses suivantes pour les attributions consenties en 2008 : rendement de l’action de 2,9 % (2,52 % en 

2007), volatilité prévue de 23,6 % (25 % en 2007), taux d’intérêt sans risque de 4,1 % (4 % en 2007) et durée prévue de 7 ans (7 ans en 2007).

Les options sur actions attribuées en 2008 sont assorties d’un prix d’exercice s’échelonnant entre 36,46 $ et 54,50 $. Les options sur actions 

attribuées en 2007 étaient assorties d’un prix d’exercice s’échelonnant entre 42,80 $ et 53,04 $. 

Les options attribuées viendront à échéance en 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015.

Options sur actions

 2008 2007

 

Nombre  
d’options  

sur actions
Prix d’exercice 

moyen pondéré

Nombre  
d’options  

sur actions
Prix d’exercice 

moyen pondéré

En cours au début de l’exercice 973 522 	 31,64	 $ 1 096 650 	 25,17	 $

Attribuées 526 228 44,71 219 948 52,48

Éteintes (146 083) 50,46 (86 108) 45,59

Exercées (331 848) 20,97 (256 968) 17,19

En cours à la fin de l’exercice 1 021 819 	 39,14	 $ 973 522 	 31,64	 $
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Au 31 décembre 2008, 466 026 options, dont les droits étaient entièrement acquis, pouvaient être exercées à des prix variant de 10,53 $ à 

54,50 $. Au cours de l’exercice 2008, la société a comptabilisé des coûts de rémunération de 2 473 $ (2 283 $ en 2007) à l’égard de son régime 

d’options sur actions. 

18. Régime de primes provisoire et régime incitatif à long terme 
Le 1er janvier 2001, TSX a instauré un régime de primes provisoire (en lieu et place d’un régime incitatif à long terme) à l’intention des salariés 

et dirigeants occupant un poste de directeur ou un poste de niveau supérieur à celui de directeur de TSX et de ses filiales désignées. Le régime 

de primes provisoire prévoyait que les salariés admissibles pouvaient se voir attribuer une prime différée fondée sur le rendement financier 

annuel de la société. Les montants gagnés en 2001 ont été convertis en unités d’actions à versement différé dans le cas des hauts dirigeants, 

et en unités d’actions de négociation restreinte dans le cas des autres participants, selon le prix de une action ordinaire de la société, dans 

le cadre de son appel public à l’épargne. Les montants gagnés en 2002 ont été convertis en unités d’actions à versement différé ou en unités 

d’actions de négociation restreinte selon la valeur de une action ordinaire de la société au 31 décembre 2002. 

Les droits relatifs aux unités d’actions à versement différé ont été acquis sur une période de trois ans terminée le 31 décembre 2005; 

toutefois, ces unités ne peuvent être rachetées qu’au moment de la cessation d’emploi ou du départ à la retraite, contre un paiement en 

espèces. L’acquisition des droits relatifs aux unités d’actions de négociation restreinte et le rachat contre espèces de ces unités ont eu lieu 

avant le 31 décembre 2005. 

En janvier 2004, le conseil d’administration a approuvé un régime incitatif à long terme à l’intention des salariés et dirigeants de la société et 

de ses filiales désignées occupant un poste de directeur ou un poste de niveau supérieur à celui de directeur ou des salariés qui n’occupent 

pas un poste de directeur ou un poste de niveau supérieur à celui de directeur mais qui sont désignés par le chef de la direction de la société, 

régime selon lequel des unités d’actions de négociation restreinte peuvent être attribuées. Le montant de l’attribution à payer à la fin de 

trois ans sera calculé en fonction du rendement total pour les actionnaires à la fin de la période de trois ans. Le rendement total pour les 

actionnaires correspond à la plus-value du prix des actions de la société plus les dividendes versés par action ordinaire de la société, calculé au 

moment de l’acquisition des droits relatifs aux unités d’actions de négociation restreinte. 

La société inscrit son obligation aux termes du régime incitatif à long terme, le cas échéant, dans la période au cours de laquelle les droits à 

l’attribution sont gagnés. La société a acheté des swaps afin de se couvrir, sur le plan économique, contre l’incidence d’une fluctuation du 

cours de ses actions sur la portion de son régime incitatif à long terme qui ne repose pas sur le rendement (note 21). Au 31 décembre 2008, 

le total des charges à payer aux termes du régime incitatif à long terme de la société était de 3 255 $ (17 139 $ au 31 décembre 2007) et ce 

montant a été inclus dans les créditeurs et charges à payer et les autres passifs. 

Le montant maximal à payer ne sera pas connu tant que les droits aux attributions ne seront pas acquis et il sera fondé sur le rendement total 

pour les actionnaires jusqu’au moment du paiement. La charge à payer est calculée en fonction des dividendes réels versés, du maintien du 

taux du dividende trimestriel le plus récent et du cours de clôture des actions ordinaires de la société pour la période. 

19. Bénéfice par action
 2008 2007

Bénéfice net 	 181 952	 $ 	 148 697	 $

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation 73 443 944 67 970 365

Bénéfice de base par action 	 2,48	 $ 	 2,19	 $

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation aux fins du calcul du bénéfice dilué par action 73 540 390 68 464 095

Bénéfice dilué par action 	 2,47	 $ 	 2,17	 $
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20. Impôts sur le bénéfice
En raison des éléments qui suivent, la charge d’impôts attribuable au bénéfice diffère des montants calculés en appliquant le taux d’imposition 

combiné fédéral et provincial de 32,60 % (35,03 % en 2007) au bénéfice d’exploitation avant les impôts :

 2008 2007

Bénéfice avant les impôts sur le bénéfice, après la part des actionnaires sans contrôle 	 280 101	 $ 	 257 397	 $

Charge d’impôts prévue 	 91 316	 $ 	 90 166	 $

Exonération fiscale provinciale 	 (1 770) 	 –

Charges non déductibles 6 256 1 076

Quote-part de la perte (du bénéfice) d’une société affiliée (458) (132)

Produits reportés sans effet sur la charge d’impôts (982) (1 846)

Effet des modifications des taux d’imposition pratiquement en vigueur 569 15 091

Autres 3 218 4 345

 	 98 149	 $ 	 108 700	 $

La charge d’impôts des exercices terminés les 31 décembre 2008 et 2007 s’est établie comme suit :

 2008 2007

Charge d’impôts de l’exercice 	 107 473	 $ 	 111 770	 $

Économie d’impôts futurs (9 324) (3 070)

 	 98 149	 $ 	 108 700	 $

L’incidence fiscale des écarts temporaires ayant donné lieu à une tranche importante de l’actif et du passif d’impôts futurs aux 31 décembre 

2008 et 2007 s’est établie comme suit :

 2008 2007

Reports prospectifs de pertes autres qu’en capital 	 2 229	 $ 	 325	 $

Locaux et matériel 4 694 4 445

Montant cumulatif des immobilisations/actifs incorporels admissibles (205 184) 15 611

Swaps sur rendement total et swaps de taux d’intérêt 5 970 (1 356)

Restructuration 3 215 	 –

Produits reportés tirés des droits d’inscription à la cote 131 448 125 341

Autres écarts temporaires 3 883 10 087

Provision pour moins-value (827) 	 –

 	 (54 572)	$ 	 154 453	 $

Actifs d’impôts futurs

  À court terme 	 34 030	 $ 	 22 840	 $

  À long terme 132 499 131 613

Passifs d’impôts futurs

  À long terme (221 101) 	 –

 	 (54 572)	$ 	 154 453	 $
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21. Instruments financiers
La société a classé les répercussions importantes de ses instruments financiers de la manière suivante :

a)	 Instruments financiers – valeur comptable et juste valeur

 31 décembre 2008

Actifs/(passifs)
 

Détenus à des fins de transaction
Prêts et  

créances /  
(autres passifs 

financiers)
Valeur  

comptable Juste valeur Classés Désignés

Trésorerie et équivalents de 
trésorerie 	 –	 $ 	 102 442	 $ 	 –	 $ 	 102 442	 $ 	 102 442	 $

Titres négociables 	 – 96 251 	 – 96 251 96 251

Liquidités soumises à restrictions 	 – 1 454 	 – 1 454 1 454

Débiteurs − Créances clients 	 – 	 – 62 076 62 076 62 076

Débiteurs − Autres 	 – 	 – 1 646 1 646 1 646

Montant à recevoir aux termes des  
 � contrats d’achat et de vente de 

produits énergétiques 	 – 	 – 976 431 976 431 976 431

Juste valeur des contrats d’achat  
 � et de vente de produits 

énergétiques ouverts 	 – 155 331 	 – 155 331 155 331

Règlements quotidiens et dépôts  
  en espèces 	 – 	 – 497 312 497 312 497 312

Option visant l’acquisition de  
  NetThruPut Inc. 10 265 	 – 	 – 10 265 10 265

Créditeurs et charges à payer 	 – 	 – (53 619) (53 619) (53 619)

Swaps sur rendement total (5 838) 	 – 	 – (5 838) (5 838)

Swaps de taux d’intérêt (12 477) 	 – 	 – (12 477) (12 477)

Montant à payer aux termes  
 � des contrats d’achat et de vente  

de produits énergétiques 	 – 	 – (976 431) (976 431) (976 431)

Juste valeur des contrats d’achat  
 � et de vente de produits 

énergétiques ouverts 	 – (155 331) 	 – (155 331) (155 331)

Règlements quotidiens et dépôts  
  en espèces 	 – 	 – (497 312) (497 312) (497 312)

Emprunt à terme à payer,  
  montant net 	 – 	 – (428 278) (428 278) (428 278)
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 31 décembre 2007

Actifs/(passifs)
 

Détenus à des fins de transaction
Prêts et  

créances /  
(autres passifs 

financiers)
Valeur  

comptable Juste valeur Classés Désignés

Trésorerie et équivalents de trésorerie 	 –	 $ 	 53 398	 $ 	 –	 $ 	 53 398	 $ 	 53 398	 $

Titres négociables 	 – 249 399 	 – 249 399 249 399

Liquidités soumises à restrictions 	 – 	 – 	 – 	 – 	 –

Débiteurs − Créances clients 	 – 	 – 42 928 42 928 42 928

Débiteurs − Autres 	 – 	 – 1 384 1 384 1 384

Swaps sur rendement total 4 126 	 – 	 – 4 126 4 126

Swaps de taux d’intérêt 	 – 	 – 	 – 	 – 	 –

Montant à recevoir aux termes  
 � des contrats d’achat et de vente  

de produits énergétiques 	 – 	 – 745 378 745 378 745 378

Juste valeur des contrats d’achat  
 � et de vente de produits 

énergétiques ouverts 	 – 74 907 	 – 74 907 74 907

Règlements quotidiens et dépôts  
  en espèces 	 – 	 – 	 – 	 – 	 –

Option visant l’acquisition  
  de NetThruPut Inc. 10 265 	 – 	 – 10 265 10 265

Créditeurs et charges à payer 	 – 	 – (48 175) (48 175) (48 175)

Montant à payer aux termes  
 � des contrats d’achat et de vente  

de produits énergétiques 	 – 	 – (745 378) (745 378) (745 378)

Juste valeur des contrats d’achat  
 � et de vente de produits 

énergétiques ouverts 	 – (74 907) 	 – (74 907) (74 907)

Règlements quotidiens et dépôts  
  en espèces 	 – 	 – 	 – 	 – 	 –

Emprunt à terme à payer, montant net 	 – 	 – 	 – 	 – 	 –

b)	 Titres négociables

Le portefeuille de placements inclut des fonds communs de placement, des obligations du gouvernement fédéral, de gouvernements 

provinciaux et de sociétés de même que des titres bancaires de créance adossés à des actifs, lesquels sont gérés par un gestionnaire de fonds 

de placement externe. La valeur marchande des titres détenus dans les fonds communs est fondée sur les cours du marché. Ces placements 

n’ont pas de date d’échéance contractuelle.

La société a désigné ses titres négociables comme étant détenus à des fins de transaction. Au 31 décembre 2008, ces placements ont été 

évalués à leur juste valeur et des gains non réalisés de 1 206 $ ont été inclus dans le bénéfice net dans les états financiers consolidés de 

l’exercice terminé le 31 décembre 2008 (pertes non réalisées de 3 142 $ en 2007). 

c)	 Swaps sur rendement total

La société a conclu une série de swaps sur rendement total (les « SRT ») qui reproduisent synthétiquement les caractéristiques économiques 

de l’achat par celle-ci de ses propres actions à titre de couverture partielle de la juste valeur des droits à la plus-value des unités d’actions de 

négociation restreinte et des unités d’actions à versement différé qui sont attribuées aux administrateurs et aux salariés de la société et de 

ses filiales désignées. La société évalue à la valeur de marché les SRT, elle comptabilise les ajustements qui en découlent aux résultats, et elle 

évalue simultanément à la valeur de marché l’obligation envers les porteurs d’unités et comptabilise les ajustements qui en découlent aux 

résultats. La juste valeur des SRT est fondée sur l’excédent ou le déficit du cours moyen pondéré selon le volume des actions de la société 

pendant les cinq derniers jours de bourse de l’exercice, comparativement au cours des actions de la société à la date de conclusion des SRT. 

La juste valeur des SRT et de l’obligation envers les porteurs d’unités est inscrite au bilan. Les contrats sont réglés en espèces à l’échéance.
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Les tableaux qui suivent présentent les SRT en cours aux dates indiquées :

Au 31 décembre 2008 

Durée résiduelle jusqu’à l’échéance (notionnel) Juste valeur

 
Moins de 

1 an
De 1 an à 3 

ans Total Gain Perte Montant net

Swap sur rendement total n° 13 	 854	 $ 	 –	 $ 	 854	 $ 	 – 	 (433)	$ 	 (433) 	$

Swap sur rendement total n° 17 	 – 	 407 407 	 – (135) (135)

Swap sur rendement total n° 18 4 321 	 – 4 321 	 – (1 528) (1 528)

Swap sur rendement total n° 19 5 516 	 – 5 516 	 – (2 241) (2 241)

Swap sur rendement total n° 20 3 695 	 – 3 695 	 – (1 501) (1 501)

 	 14 386	 $ 	 407	 $ 	 14 793	 $ 	 –	 $ 	 (5 838)	$ 	 (5 838)	$

Au 31 décembre 2007 

Durée résiduelle jusqu’à l’échéance (notionnel) Juste valeur

 
Moins de 

1 an
De 1 an à 3 

ans Total Gain Perte Montant net

Swap sur rendement total n° 5 	 695	 $ 	 –	 $ 	 695	 $ 	 627	 $ 	 –	 $ 	 627	 $

Swap sur rendement total n° 10 664 	 – 664 82 	 – 82

Swap sur rendement total n° 13 	 – 854 854 10 	 – 10

Swap sur rendement total n° 14 5 310 	 – 5 310 422 	 – 422

Swap sur rendement total n° 15 2 453 	 – 2 453 563 	 – 563

Swap sur rendement total n° 16 10 548 	 – 10 548 2 422 	 – 2 422

 	 19 670	 $ 	 854	 $ 	 20 524	 $ 	 4 126	 $ 	 –	 $ 	 4 126	 $

Des pertes non réalisées de 9 964 $ ont été imputées au bénéfice net dans les états financiers consolidés de l’exercice terminé le 31 décembre 

2008 (gains non réalisés de 3 008 $ en 2007).

d)	 Swaps de taux d’intérêt

La société a conclu une série de swaps de taux d’intérêt, qui sont entrés en vigueur le 28 août 2008, pour gérer une partie de son risque lié aux 

fluctuations des taux d’intérêt sur sa facilité de crédit à terme de trois ans non renouvelable (notes 13 et 14). 

La société évalue à la valeur de marché la juste valeur des swaps de taux d’intérêt. Des pertes non réalisées de 12 477 $ et des pertes réalisées 

de 812 $ ont été comptabilisées dans le bénéfice net à titre d’évaluation à la valeur de marché des swaps de taux d’intérêt au cours de l’exercice 

terminé le 31 décembre 2008 (néant et néant, respectivement, en 2007). 

e)	 Contrats d’achat et de vente de produits énergétiques de NGX

NGX constate des positions débitrices et créditrices sur ses contrats de produits énergétiques pour tous les contrats dont la livraison physique 

a été effectuée ou dont les montants du règlement financier ont été établis avant la fin de la période mais dont les paiements n’ont pas encore 

été effectués, ce qui n’a aucune incidence sur l’état consolidé des résultats. 

La juste valeur à la date du bilan des contrats d’échange dont le règlement est effectué en nature et qui ne sont pas encore livrés ainsi que des 

contrats d’échange à terme dont le règlement sera effectué en espèces est constatée dans les actifs et passifs consolidés à titre de contrats de 

produits énergétiques ouverts, ce qui n’a aucune incidence sur l’état consolidé des résultats. 

f)	 Règlements quotidiens et dépôts en espèces de CDCC

Les montants à recevoir des membres de la chambre de compensation ou à payer à ceux-ci découlant de l’évaluation à la valeur de marché, 

chaque jour, des positions ouvertes sur contrats à terme standardisés ou du règlement des opérations sur options doivent être recouvrés ou 

payés avant l’ouverture des marchés boursiers le jour suivant. Ces montants sont ajoutés aux actifs et passifs consolidés dans les règlements 

quotidiens et les dépôts en espèces, et ils n’ont aucune incidence sur l’état consolidé des résultats. 
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g)	 Option visant l’acquisition de NetThruPut Inc.

Le 6 septembre 2007, la société a conclu un accord avec Enbridge Inc. (« Enbridge ») et Circuit Technology Limited (« Circuit ») aux termes de 

laquelle la société a l’option d’acquérir la totalité des actions de NetThruPut Inc. (« NTP ») à un moment donné après le 15 mars 2009, à un prix 

se situant entre 40 000 $ et 95 000 $ (note 26), sous réserve de certaines conditions de clôture. Cet accord confère également à Enbridge et à 

Circuit le droit de vendre la totalité des actions de NTP à la société selon les mêmes modalités, sous réserve de certaines conditions de clôture. 

La juste valeur de cette option au 31 décembre 2008 est jugée comme se rapprochant de sa valeur comptable. 

22. Gestion des risques

a)	 Risque de crédit

Le risque de crédit s’entend du risque que la société subisse une perte financière advenant qu’une contrepartie manque à ses obligations 

financières et il provient surtout des placements en titres négociables, des swaps sur rendement total ou de taux d’intérêt et des débiteurs de 

la société ainsi que des opérations de compensation ou de courtage de Shorcan, de NGX et de CDCC.

i)	 Placements en titres négociables

	� La société, sauf MX, gère son risque de crédit découlant des placements en titres négociables en limitant les placements dans des fonds 

d’obligations à court terme et de prêts hypothécaires à un maximum de 70 % du portefeuille de placements. Les obligations de sociétés 

doivent être cotées au moins BBB par DBRS Limited. Les prêts hypothécaires ne peuvent pas constituer plus de 40 % du portefeuille et 

doivent être soit des prêts hypothécaires de premier rang ordinaires pour collectifs d’habitation, soit des prêts hypothécaires garantis 

par le gouvernement pour collectifs d’habitation. La société n’a pas de placements en papier commercial non bancaire adossé à des 

actifs. 

	� MX gère son risque de crédit lié aux placements en titres négociables en limitant le total de ses placements à court terme en obligations 

à un maximum de 30 % dans des banques à charte canadiennes de l’annexe A (les « obligations bancaires »), le solde étant investi 

dans des obligations fédérales ou provinciales, et en limitant le total de ses placements à moyen terme en obligations de sociétés à un 

maximum de 35 %, le solde étant investi dans des obligations fédérales ou provinciales. Les obligations de sociétés doivent être cotées 

au moins AAA par DBRS Limited. Au 31 décembre 2008, MX n’avait aucun placement dans du papier commercial non bancaire adossé à 

des actifs.

ii)	 Swaps sur rendement total

	 La société limite son risque de crédit découlant des SRT en ne faisant affaire qu’avec une grande banque à charte canadienne.

iii)	 Swaps de taux d’intérêt

	� La société limite son risque de crédit découlant des swaps de taux d’intérêt en ne faisant affaire qu’avec une grande banque à charte 

canadienne.

iv)	 Débiteurs

	� Le risque de crédit de la société découlant des comptes irrécouvrables dépend des caractéristiques particulières des clients, dont un 

grand nombre se compose de banques et d’institutions financières. Il n’y a pas de concentration du risque de crédit attribuable à un 

client en particulier. De plus, les clients dont les comptes ne sont pas en règle risquent de perdre leur admission à la cote ou leurs 

privilèges de négociation.

v)	 Opérations de compensation et de courtage

	� La société est exposée au risque de crédit advenant que des clients, dans le cas de Shorcan, ou des parties contractantes, dans le cas 

de NGX, ou des membres de la chambre de compensation, dans le cas de CDCC, manquent à leurs obligations à la date de règlement 

contractuelle.

	� Le risque de Shorcan est limité en raison de son statut de mandataire, en ce sens qu’elle n’achète ni ne vend de titres pour son propre 

compte. À titre de mandataire, si une opération n’est pas réglée, Shorcan a le droit de déroger à sa politique habituelle d’anonymat et de 

demander à deux contreparties de régler le contrat directement.
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	� NGX exige de chaque partie contractante qu’elle donne une garantie suffisante, en espèces ou sous forme de lettres de crédit, qui est 

supérieure au risque de crédit courant, tel qu’il est déterminé par NGX conformément à sa méthodologie de constitution de marges. 

Une grande banque à charte canadienne conserve les dépôts de garantie en espèces et les lettres de crédit. NGX peut réaliser la garantie 

en cas de défaut d’une partie contractante. NGX évalue en temps réel la perte éventuelle totale liée tant au risque de crédit qu’au risque 

de marché découlant de chaque partie contractante et elle la considère comme étant le total des éléments suivants :

a)	 le montant à recevoir aux termes des contrats d’achat et de vente de produits énergétiques en cours;

b)	� la « marge de variation », qui comprend le total du risque lié à la valeur du marché de l’ensemble des contrats d’achat et de vente à 

terme dont la valeur est défavorable du point de vue du client;

c)	� la « marge initiale », soit un montant qui correspond à une estimation de la pire perte prévue qu’un contrat pourrait entraîner dans 

les conditions normales du marché au cours d’une période de liquidation.

	� Compte tenu du calcul des risques liés aux parties contractantes au 31 décembre 2008, NGX détenait des dépôts de garantie en espèces 

de 716 484 $ (273 612 $ au 31 décembre 2007) et des lettres de crédit de 2 366 318 $ (2 230 928 $ au 31 décembre 2007). Ces montants ne 

sont pas inclus au bilan consolidé de la société. 

	� CDCC est exposée au risque de défaillance de ses membres. Elle agit comme contrepartie centrale et caution dans toutes les opérations 

sur les marchés de MX et sur le marché hors cote, lorsque l’opération a été compensée par CDCC. Elle assume principalement le risque 

associé à une ou à plusieurs contreparties, qui doivent répondre à des critères financiers et réglementaires rigoureux. En cas de défaillance 

de ces contreparties, CDCC prend en charge leurs obligations. Le risque assumé par CDCC est plus grand lorsque la conjoncture du marché 

est défavorable au moment de la défaillance.

	� La principale technique utilisée par CDCC pour la gestion des risques consiste à recevoir des dépôts de garantie en fonction du risque 

sous forme d’espèces, de lettres de crédit, d’actions ou de titres négociables émis par un gouvernement. Ainsi, lorsqu’un membre de la 

chambre de compensation ne peut répondre à un appel de marge quotidien ou s’acquitter de ses obligations découlant d’options ou de 

contrats à terme standardisés, les dépôts de garantie peuvent servir à diminuer les coûts de liquidation de ses positions.

	� Le système de couverture de CDCC est appuyé par un système de test de solidité financière qui évalue la solidité financière d’un membre 

de la chambre de compensation pour ce qui est de répondre aux exigences de couverture dans l’éventualité d’un changement soudain 

ayant une incidence défavorable sur le marché. Les membres de la chambre de compensation qui ne répondent pas aux critères établis 

sont tenus de fournir un dépôt de garantie de solidité financière.

	� Par ailleurs, CDCC maintient un fonds de compensation constitué de dépôts en espèces et en titres effectués par tous les membres 

de la chambre de compensation. Le niveau total des fonds de compensation devant être déposés par chaque membre de la chambre 

de compensation doit couvrir la perte la plus lourde que CDCC pourrait subir advenant qu’une contrepartie manque à ses obligations 

sous diverses conditions de marché extrêmes mais plausibles. Chaque membre de la chambre de compensation contribue au fonds de 

compensation en fonction des exigences de couverture auxquelles il est assujetti. Si, en cas de défaillance d’un membre de la chambre de 

compensation, il est nécessaire d’obtenir du financement additionnel pour procéder à la liquidation, CDCC a le droit d’exiger des autres 

membres de la chambre de compensation une contribution additionnelle égale à leur contribution antérieure au fonds de compensation.

	� Les dépôts de garantie et les dépôts au fonds de compensation sont détenus par des dépositaires agréés aux termes de conventions 

irrévocables. CDCC peut accéder à ces fonds en cas de défaillance d’un membre de la chambre de compensation. En conséquence de 

l’exposition des membres de la chambre de compensation au 31 décembre 2008, CDCC détenait des dépôts de garantie de 4 502 024 $ et 

des dépôts au fonds de compensation de 201 478 $, soit principalement des sûretés supplémentaires. Ces montants ne sont pas inclus 

au bilan consolidé de la société.  

vi)	 Garanties

	� NGX maintient un fonds de sécurité aux fins de compensation non garanti de 100 000 $ US. La société est le garant de ce fonds, la caution 

n’étant pas assortie d’une sûreté.

	� CDCC maintient des facilités de crédit de soutien renouvelables de 30 000 $ en cas de défaillance d’un membre de la chambre de 

compensation de CDCC. Les montants empruntés aux termes de ces facilités doivent être garantis.

	 Aucun montant n’avait été prélevé sur ces facilités au 31 décembre 2008.
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b)	 Risque de marché

Le risque de marché s’entend de la possibilité que les fluctuations des prix du marché, comme les taux de change, les taux d’intérêt, les prix 

des marchandises et les cours des actions, influent sur le bénéfice de la société ou sur la valeur de son portefeuille d’instruments financiers. 

i)	 Risque de change

	� La société est exposée au risque de change sur les produits, la trésorerie et les équivalents de trésorerie, les titres négociables, 

les débiteurs et les créditeurs, qui sont principalement libellés en dollars américains. Au 31 décembre 2008, la trésorerie et les équivalents 

de trésorerie ainsi que les débiteurs, à l’exception de ceux de BOX, et le passif à court terme, à l’exception de celui de BOX, comprenaient 

respectivement des montants de 14 962 $ US (8 746 $ US au 31 décembre 2007) et de 420 $ US (néant au 31 décembre 2007) qui étaient 

exposés aux fluctuations du taux de change entre le dollar américain et le dollar canadien. L’incidence approximative d’une appréciation 

de 10 % du dollar canadien par rapport au dollar américain sur ces soldes exposés au risque de change aurait été, au 31 décembre 2008, 

une baisse de 1 610 $ du bénéfice net. L’incidence approximative d’un recul de 10 % du dollar canadien par rapport au dollar américain 

sur ces soldes exposés au risque de change aurait été, au 31 décembre 2008, une augmentation de 1 771 $ du bénéfice net. De plus, 

l’actif net se rapportant à BOX est libellé en dollars US, et l’incidence des fluctuations du taux de change sur la quote-part de la société 

dans cet actif net est incluse dans les autres éléments du résultat étendu. L’incidence approximative d’une appréciation de 10 % du 

dollar canadien par rapport au dollar américain sur la conversion de l’actif net se rapportant à BOX aurait été, au 31 décembre 2008, 

une baisse de 14 110 $ des autres éléments du résultat étendu. L’incidence approximative d’une baisse de 10 % du dollar canadien par 

rapport au dollar américain sur la conversion de l’actif net se rapportant à BOX aurait été, au 31 décembre 2008, une hausse de 15 521 $ 

des autres éléments du résultat étendu. 

ii)	 Risque de taux d’intérêt

	� La société est exposée au risque de taux d’intérêt sur ses titres négociables, son emprunt à terme non renouvelable et ses swaps de 

taux d’intérêt.

	� La société a retenu les services de gestionnaires de fonds de placements externes pour gérer la composition de l’actif ainsi que les risques 

liés à ses titres négociables. Au 31 décembre 2008, la société détenait une somme de 96 251 $ dans ces fonds (249 399 $ au 31 décembre 

2007). L’incidence approximative d’une augmentation de 1 % et d’une diminution de 1 % des taux d’intérêt sur la valeur comptable de 

ces placements est respectivement de (1 919)$ et de 1 962 $.

	� La société a conclu une série de swaps de taux d’intérêt pour gérer une partie de son risque lié aux fluctuations des taux d’intérêt quant 

à son emprunt à terme non renouvelable (note 14). Au 31 décembre 2008, la juste valeur de ces swaps de taux d’intérêt représentait un 

passif de 12 477 $. L’incidence d’une augmentation ou d’une baisse de 1 % des taux d’intérêt sur la juste valeur des swaps correspondrait, 

respectivement, à une diminution d’environ 4 261 $ du passif ou à une augmentation d’environ 4 360 $ du passif. 

iii)	 Risque sur actions

	� La société est exposée au risque sur actions en raison de son régime incitatif à long terme, étant donné que son obligation aux termes de 

ce régime est en partie fonction du cours des actions de la société. La société a conclu des SRT à titre de couverture partielle de la juste 

valeur des droits à la plus-value des unités d’actions de négociation restreinte et des unités d’actions à versement différé attribuées aux 

termes de régime. La juste valeur des SRT est fondée sur l’excédent ou le déficit du cours moyen pondéré selon le volume des actions de 

la société pendant les cinq derniers jours de bourse du mois, comparativement au cours des actions de la société à la date de conclusion 

des SRT. Au 31 décembre 2008, une augmentation de 25 % du cours des actions de la société aurait entraîné une augmentation nette de 

176 $ du bénéfice net. Une diminution de 25 % du cours de ces actions aurait entraîné une diminution nette de 141 $ du bénéfice net.

iv)	 Autre risque de prix du marché

	� La société est exposée à un autre risque de prix du marché découlant des activités de Shorcan, de NGX et de CDCC si un client, une partie 

contractante ou un membre de la chambre de compensation, selon le cas, manque à ses obligations de recevoir ou de livrer des titres, 

des produits dérivés ou des produits énergétiques à la date de règlement contractuelle quand le prix contractuel est moins favorable que 

le prix courant du marché.

	� Le risque de Shorcan est limité par le rôle de mandataire qu’elle exerce, puisqu’elle n’achète ni ne vend de titres pour elle-même, par  

la courte période de temps entre la date de transaction et celle de règlement et par la responsabilité des clients en défaut à l’égard de la 

différence entre les montants reçus à la vente des titres et les montants payés pour les acheter.

	� Comme il a été mentionné, l’évaluation du total des pertes potentielles de NGX et de CDCC comprend une évaluation du risque de 

marché dont il est tenu compte pour établir la garantie requise de chaque partie contractante ou de chaque membre compensateur.

	� En outre, la société est exposée au risque de prix du marché à l’égard d’une partie de ses droits de maintien, lesquels sont fondés sur les 

cours du marché des émetteurs inscrits au 31 décembre de l’exercice précédent.
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c)	 Risque de liquidité

La société est exposée au risque de liquidité si elle ne peut s’acquitter de ses obligations financières à l’échéance. La société gère son risque de 

liquidité selon ses procédures de gestion des facilités de crédit à terme renouvelable et non renouvelable (note 13) et du capital (note 23).

23. Préservation du capital
Conformément au chapitre 1535 du Manuel de l’ICCA, « Informations à fournir concernant le capital », les principaux objectifs de la société 

en matière de gestion du capital, lequel, selon la définition de la société, comprend le capital-actions et les différentes facilités de crédit, 

sont les suivants :

i)	� conserver un capital suffisant pour maintenir les activités et la confiance du marché ainsi que pour respecter les exigences de préservation 

du capital applicables à ses filiales :

a)	� concernant TSX, comme l’exige la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO »), maintenir comme suit certains 

ratios réglementaires définis dans l’ordonnance de reconnaissance de la CVMO :

	 i)	 un ratio de liquidité générale d’au moins 1,1:1;

	 ii)	 un ratio de la dette sur les flux de trésorerie d’au plus 4:1;

	 iii)	 un ratio de levier financier, soit l’actif total ajusté sur les capitaux propres ajustés, d’au plus 4:1;

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.

b)	� concernant la Bourse de croissance TSX, comme l’exigent diverses commissions des valeurs mobilières provinciales, maintenir des 

ressources financières adéquates;

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.

c)	 concernant NGX :

	 i)	 maintenir des ressources financières adéquates, comme l’exige l’Alberta Securities Commission;

	 ii)	� maintenir un ratio de liquidité générale d’au moins 1:1 et une valeur corporelle nette d’au moins 9 000 $, comme l’exige une 

grande banque à charte canadienne;

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.

d)	� concernant MX, comme l’exige l’Autorité des marchés financiers (« AMF »), maintenir comme suit certains ratios réglementaires 

définis dans l’ordonnance de reconnaissance de l’AMF:

	 i)	 un ratio de liquidité générale d’au moins 1,5:1;

	 ii)	 un ratio des flux de trésorerie sur la dette totale de plus de 20 %; 

	 iii)	 un ratio de levier financier, soit l’actif total sur les capitaux propres, de moins de 4:1;

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.

e)	� concernant Shorcan, selon l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (« OCRCVM »), maintenir 

des capitaux propres d’au moins 500 $; 

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.

ii)	� conserver un capital suffisant pour respecter les clauses restrictives imposées aux termes des facilités de crédit (note 13), lesquelles 

exigent que la société doive maintenir :

a)	 un ratio de la dette sur le BAIIA ajusté d’au plus 3,5:1;

b)	 une valeur nette consolidée minimale selon une formule contractuelle;

c)	 un ratio de création d’endettement d’au plus 3:1;

La société s’est conformée à ces exigences de préservation du capital imposées par des organismes externes.
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iii)	 conserver un capital suffisant pour investir et continuer à prospérer;

iv)	� rentabiliser le capital des actionnaires en leur versant des dividendes et en rachetant des actions aux fins d’annulation aux termes 

d’offres publiques de rachat dans le cours normal des activités.

La situation économique actuelle n’a pas changé nos objectifs, politiques ou processus de gestion du capital. 

24. Services de réglementation
Le 1er juin 2008, Services de réglementation des marchés inc. (« SR »), société fermée sans but lucratif appartenant conjointement à la société 

et à l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (« ACCOVAM ») et fournissant des services de réglementation aux marchés 

boursiers canadiens, a fusionné avec l’ACCOVAM pour former l’OCRCVM. Par suite de cette fusion, la société a cédé la totalité de sa participation 

mais a conservé le droit de nommer un des quinze membres du conseil d’administration, sous réserve de certaines conditions. Avant le 1er juin 

2008, SR était un apparenté de la société. Pour la période allant jusqu’au 1er juin 2008, des produits tirés des services aux entreprises et autres 

produits de 2 825 $ ont été gagnés relativement à la prestation de services technologiques à SR (7 184 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 

2007) et 1 435 $ ont été versés à SR pour des services que cette dernière a fournis (3 538 $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007).

25. Opérations entre apparentés
En 2001, MX a conclu une entente avec BOX pour fournir, en contrepartie d’honoraires, la technologie et les services connexes nécessaires 

à l’exploitation de son système de négociation électronique. En outre, à compter de février 2004, MX est devenue un fournisseur de BOX 

et facture au montant d’échange, soit le montant établi et convenu avec BOX, les salaires, les services de télécommunications, le matériel 

informatique et d’autres services. Le 29 août 2008, BOX est devenue une filiale de la société (note 2).

Le montant facturé pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, et qui couvre la période avant que BOX devienne une filiale, s’est élevé à 

4  963 $ (néant au cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2007). Ces opérations ont été effectuées dans le cours normal des activités. 

Depuis le 29 août 2008, à cause de la prise de contrôle, ces montants sont éliminés au moment de la consolidation.

26. Passifs éventuels
La société pourrait effectuer des paiements supplémentaires jusqu’à concurrence d’un montant de 3 082 $ selon les résultats d’exploitation 

découlant des acquisitions qui seront atteints au cours des deux prochains. 

La société prévoit exercer son option visant l’acquisition de NTP au cours du premier semestre de 2009, ce qui, selon ses estimations, 

nécessitera environ de 20 000 $ à 30 000 $ en espèces. Des actions ordinaires du Groupe TMX d’une valeur d’environ 25 000 $ à 35 000 $ 

devront également être émises. 

À l’occasion, dans le cours de ses activités, la société ou ses filiales agissent à titre de défenderesses dans le cadre de poursuites en dommages-

intérêts et de dépens subis ou engagés par les demandeurs, ou d’actions en justice mettant en cause les mesures, décisions ou compétences de 

la société ou de ses filiales en matière de réglementation. Au cours de l’exercice 2005, la Bourse de croissance TSX a été nommée défenderesse 

dans une poursuite en dommages-intérêts dont le montant n’a pas été précisé. La société est d’avis que l’allégation est sans fondement et elle 

entend se défendre résolument. Par conséquent, aucune provision n’a été constituée à cet égard. 

27. Chiffres correspondants
Certains chiffres correspondants ont été reclassés pour en permettre le rapprochement avec ceux de l’exercice à l’étude. 
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(en milliers de dollars) 2008 1 2007 2 2006 3

Produits 

  Services aux émetteurs  	 152 793	 $ 	 133 939	 $ 	 108 483	 $

  Droits de négociation, droits de compensation et droits connexes 222 850 169 237 	 146 253

  Droits tirés des services d’information boursière 135 533 110 241 	 86 941

  Services aux entreprises et autres produits 22 013 11 170 	 11 170

	 533 189	 $ 	 424 587	 $ 	 352 847	 $

Charges 	 227 818	 $ 181 545 	 148 186

Bénéfice d’exploitation 	 305 371	 $ 	 243 042	 $ 	 204 661	 $

Bénéfice (perte) découlant de la participation dans une société affiliée 1 426 374 	 (82)

Revenu de placement 14 824 14 036 	 14 425

Intérêts débiteurs (10 508) (55) 	 (110)

Évaluation à la valeur de marché des swaps de taux d’intérêt (13 289) 	 – 	 –

Autres charges d’acquisition (15 902) 	 – 	 –

Part des actionnaires sans contrôle (1 821) 	 – 	 –

Impôts sur le bénéfice (98 149) (108 700) 	 (87 370)

Bénéfice net 	 181 952	 $ 	 148 697	 $ 	 131 524	 $

 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 	 244 189	 $ 	 221 680	 $ 	 189 528	 $

Fonds de roulement 	 150 248	 $ 254 733 	 267 065

Total de l’actif 	 3 672 086	 $ 1 523 919 	 1 572 838

Capitaux propres 	 794 629	 $ 171 910 	 226 955

*	 Certains chiffres correspondants ont été reclassés selon la présentation adoptée pour l’exercice écoulé.

1	� Les résultats financiers de Bourse de Montréal Inc., acquise le 1er mai 2008, et de Boston Options Exchange Inc., acquise le 29 août 2008, sont inclus dans les résultats depuis les dates 
d’acquisition respectives.

2	 Les résultats financiers de The Equicom Group, acquis le 1er juin 2007, sont inclus dans les résultats depuis la date d’acquisition.

3	� Les résultats financiers d’Oxen Inc., propriétaire d’Alberta Watt Exchange Limited (acquise le 2 octobre 2006), des indices portant sur les titres à revenu fixe, du système d’analyse 
PC‑BondMD et des actifs connexes de Scotia Capitaux Inc. (acquis le 25 octobre 2006) et de Shorcan (acquise le 1er décembre 2006) sont inclus dans les résultats depuis les dates 
d’acquisition respectives.
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Rétrospective des trois derniers exercices –  
activité boursière

(non vérifié) 2008 2007 2006

Bourse de Toronto :

	 Volume (en millions de titres) 	 109 239,7 96 109,0 82 049,9

	 Valeur (en milliards de dollars) 	 1 853,2 1 697,2 1 416,1

	 Transactions (en milliers) 	 182 901,5 118 578,2 85 651,9

	 Émetteurs inscrits 	 1 570 1 613 1 598

Nouveaux émetteurs inscrits : 	 126 207 197

	 Premiers appels publics à l’épargne 	 52 99 108

	 Émetteurs provenant de la Bourse de croissance TSX et du marché NEX 	 45 72 67

Nouvelles émissions de titres : (en millions de dollars) 	 35 312,0 47 613,9 41 793,4

	 Premiers appels publics à l’épargne (en millions de dollars) 1 929,0 7 321,3 9 927,2

	 Placements secondaires1 (en millions de dollars) 24 523,8 23 157,6  19 513,4

	 Financements supplémentaires (en millions de dollars) 8 859,3 17 134,9 12 352,8

Capitalisation boursière des émetteurs inscrits (en milliards de dollars) 1 279,3 2 095,3 2 061,3

Indice composé S&P / TSX à la fermeture 8 987,7 13 833,1 12 908,4

Bourse de croissance TSX2 :

	 Volume (en millions de titres) 44 052,2 53 147,4 37 674,5

	 Valeur (en millions de dollars) 23 796,1 44 970,4 33 277,9

	 Transactions (en milliers) 5 912,6 8 675,1 6 487,2

	 Émetteurs inscrits 2 443 2 338 2 244

Nouveaux émetteurs inscrits : 233 273 186

Nouvelles émissions de titres : (en millions de dollars) 5 560,2 11 652,4 8 047,8

	 Premiers appels publics à l’épargne (en millions de dollars) 225,1 532,7 369,7

	 Placements secondaires1 (en millions de dollars) 5 335,1 11 119,7 7 678,1

Capitalisation boursière des émetteurs inscrits (en milliards de dollars) 17,1 58,5 55,3

Indice composé S&P / TSX de croissance à la fermeture 797,0 2 839,7 2 987,1

1 	� Les placements secondaires comprennent les émissions d’actions sur le capital autorisé et les reclassements au moyen de prospectus.

2 	� Les chiffres relatifs à la Bourse de croissance TSX ne comprennent pas les données sur les titres d’emprunt. Les statistiques relatives aux nouveaux émetteurs inscrits et à l’indice 
composé S&P / TSX de croissance à la fermeture ne comprennent pas les données des émetteurs du marché NEX. Toutes les autres statistiques de la Bourse de croissance TSX  
comprennent les données des émetteurs du marché NEX, établi le 18 août 2003 à l’intention des émetteurs qui ne satisfont plus aux normes d’inscription de la Bourse de croissance TSX 
(soit 181 émetteurs en date du 31 décembre 2008 et 162 émetteurs en date du 31 décembre 2007).
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WAYNE C. FOX (PRÉSIDENT DU CONSEIL)

Administrateur de sociétés  
Comités : Gouvernance; Ressources humaines  
Siège au conseil depuis 1997

Luc Bertrand

Chef adjoint de la direction, Groupe TMX Inc.  
et président et chef de la direction, 
Bourse de Montréal Inc. 
Administrateur depuis 2008

TULLIO CEDRASCHI

Administrateur de sociétés 
Comités : Gouvernance; Ressources humaines (président) 
Administrateur depuis 2001

RAYMOND CHAN

Président du conseil exécutif 
Baytex Energy Trust 
Comités : Finances et vérification 
Siège au conseil depuis 2006

Denyse Chicoyne

Administratrice de sociétés  
Comités : Finances et vérification 
Siège au conseil depuis 2008

RAYMOND GARNEAU

Administrateur de sociétés 
Comités : Gouvernance; Ressources humaines  
Siège au conseil depuis 2003

JOHN A. HAGG

Administrateur de sociétés 
Comités : Ressources humaines, Marché du capital de risque public 
Siège au conseil depuis 2001

HARRY A. JAAKO

Membre de la haute direction 
Discovery Capital Corporation 
Comités : Finances et vérification; 
Marché du capital de risque public (président) 
Siège au conseil depuis 2001

THomAS A. Kloet

Chef de la direction 
Groupe TMX Inc. 
Siège au conseil depuis 2008

J. SPENCER LANTHIER

Administrateur de sociétés  
Comités : Finances et vérification (président); Gouvernance 

Siège au conseil depuis 2000	

JEAN MARTEL

Associé principal  
Lavery, de Billy  
Comités : Finances et vérification; 
Marché du capital de risque public  
Siège au conseil depuis 1999	

OWEN McCREERY

Expert-conseil et administrateur de sociétés 
Comités : Finances et vérification 
Siège au conseil depuis 2002	

JOHN P. MULVIHILL

Président du conseil et chef de la direction 
Mulvihill Capital Management Inc. 
Comités : Gouvernance (président) 
Siège au conseil depuis 1996	

Carmand Normand

Président du conseil 
Addenda Capital 
Comités : Marché du capital de risque public 
Administrateur depuis 2008

KATHLEEN M. O’NEILL

Administratrice de sociétés 
Comités : Finances et vérification; Gouvernance 
Siège au conseil depuis 2005	

GERRI B. SINCLAIR

Directrice administrative 
Centre for Digital Media 
Comités : Ressources humaines; Marché du capital de risque public 
Siège au conseil depuis 2005	

Jean Turmel

Président 
Perseus Capital Inc. 
Comités : Gouvernance; 
Siège au conseil depuis 2008

Laurent Verreault

Chef de la direction et président du conseil 
GLV Inc. 
Comités : Ressources humaines, 
Siège au conseil depuis 2008

Conseil d’administration
Au 4 mars 2009
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THOMAS A. KLOET

Chef de la direction 
Groupe TMX

LUC BERTRAND

Chef adjoint de la direction, 
Groupe TMX et 
président et chef de la direction, Bourse de Montréal Inc.

KEVAN B. COWAN

Président, Marchés boursiers TSX 
et chef du marché des actions et président, 
Bourse de croissance TSX

CHRISTINE ELLISON

Vice-présidente, Ressources humaines 
Groupe TMX

ROBERT FOTHERINGHAM

Premier vice-président, Négociation, 
Marchés boursiers TSX

BRENDA L. HOFFMAN

Première vice-présidente et 
chef de l’information 
Groupe TMX

PETER KRENKEL

Président, 
NGX

ALAIN MIQUELON

Premier vice-président, 
Bourse de Montréal Inc.

RICHARD NADEAU

Premier vice-président, 
Bourse de Toronto

SHARON C. PEL

Première vice-présidente, 
Affaires juridiques et commerciales 
Groupe TMX

MICHAEL PTASZNIK

Premier vice-président et 
chef des finances 
Groupe TMX

ERIC SINCLAIR

Premier vice-président, 
TMX Datalinx

L’équipe de haute direction
Au 5 mars 2009
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INSCRIPTION BOURSIÈRE

Bourse de Toronto  
Symbole « X »

VÉRIFICATEURS

KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
Toronto (Ontario)

SIÈGE SOCIAL ET BUREAU PRINCIPAL DU GROUPE TMX

The Exchange Tower  
130 King Street West  
Toronto (Ontario)  
M5X 1J2

BUREAU PRINCIPAL DE LA BOURSE DE CROISSANCE TSX

300 – 5th Avenue SW 
10th Floor 
Calgary (Alberta) 
T2P 3C4

BUREAU PRINCIPAL DE LA BOURSE DE MONTRÉAL

Tour de la Bourse 
800, square Victoria 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A9

BUREAU PRINCIPAL DE LA NGX

140 – 4th Avenue SW  
Suite 2330  
Calgary (Alberta) 
T2P 3N3

BUREAU PRINCIPAL DE SHORCAN

20 Adelaide Street East 
Suite 1000 
Toronto (Ontario) 
M5C 2T6

BUREAU PRINCIPAL D’EQUICOM

20 Toronto Street 
Suite 500 
Toronto (Ontario) 
M5C 2B8

BUREAUX RÉGIONAUX

MONTRÉAL 
1000, rue Sherbrooke Ouest  
Bureau 1100  
Montréal (Québec)  
H3A 3G4 

VANCOUVER 
650 West Georgia Street  
Suite 2700 
Vancouver (Colombie-Britannique)  
V6B 4N9

AGENT DES TRANSFERTS

Adresser toute demande d’information 
sur le transfert des actions à l’agent des transferts : 

Compagnie Trust CIBC Mellon  
PO Box 7010  
Adelaide Street Postal Station  
Toronto (Ontario)  
M5C 2W9  
Tél. : 416-643-5500 (région de Toronto)  
1-800-387-0825 (Amérique du Nord)  
Téléc. : 416-643-5501  
Courriel : inquiries@cibcmellon.com

RENSEIGNEMENTS POUR LES INVESTISSEURS

Pour communiquer avec le service  
des relations avec les investisseurs :

Tél. : 416-947-4277 (région de Toronto) 
1-888-873-8392 (Amérique du Nord)  
Téléc. :  416-947-4727  
Courriel : shareholder@tsx.com

aura lieu le 29 avril 2009 à 14 h à l’adresse suivante :

Delta Centre-Ville 
Salle de bal Régence A 
777, rue University 
Montréal (Québec)

CDEX, DEX, Groupe TMX, Natural Gas Exchange, NEX, NGX,  
PC-Bond, TMX, TMX Group, Toronto Stock Exchange, TSX,  
TSX Datalinx, TSX Group, TSX Markets, TSX Quantum,  
TSX Technologies, TSX Venture Exchange, TSXV et leurs dessins  
respectifs sont des marques de commerce de TSX Inc.

Montréal Exchange, Bourse de Montréal, Canadian Derivatives  
Clearing Corporation, CDCC et leurs dessins respectifs sont  
des marques de commerce de Bourse de Montréal Inc. qui sont  
utilisées sous licence.

Montréal Climate Exchange, MCeX et leurs dessins respectifs  
sont des marques de commerce de Chicago Climate Exchange Inc.  
qui sont utilisées sous licence.

Boston Options Exchange, BOX et leurs dessins respectifs sont  
des marques de commerce de Boston Options Exchange Group, LLC  
qui sont utilisées sous licence.

L’élément « S&P » de la marque composée S&P/TSX renvoie à une  
marque de commerce de The McGraw-Hill Companies, Inc. et est  
utilisé sous licence.

Information à l’intention des actionnaires

Conçu et produit par Equicom, membre du Groupe TMX.

ASSEMBLÉE ANNUELLE 

L’assemblée annuelle des actionnaires 








